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La Commission economigue pour l'Afrigue,

Rappelant les resolutions 1426(XIV) du 5 decembre 1959 de l'Assemblee

generale des Nations Unies et 712(XXVII) du 17 avril 1959 du Conseil econo

mique et social, sur les progres de la mise en oeuvre de la reforme agraire

dans les pays sous-developpes,

Rappelant la decision prise au cours de sa cinquieme session, de

charger la Division mixte CEA/PAO d'entreprendre des etudes sur l'application

de la reforme agraire conformement aux resolutions sus-indiquees,

Persuadee que la reforme agraire sous ses divers aspects eonstitue l'un

des moyens les plus appropries d'assurer un developpement harmonieux de l'agri

culture et d'ameliorer Ie niveau social des populations rurales,

Considerant les progres realises dans ce do maine par certains pays

africains,

1. > Prie Le Secretaire executif d ' entreprendre, en collaboration avec les

institutions specialisees, une etude comparative des experiences actuellement

en cours dans Le domaine de la reforme agraire et d ' orgam.ser a cette fin,

sous Les auspices de la Commission economique pour I' Afrique et de I' Organi

sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture une mission

d' etude avec la participation d'experts nationaux qualifies,

2. Prie Ie Secretaire executif de faire rapport a la prochaine session

sur les progres realises dans ce domaine.
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